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Les Traiteurs Evènementiels Paris (TEP) et les Traiteurs de France (TDF) ont travaillé depuis plusieurs mois avec le Gouvernement afin de formaliser le protocole encadrant l'exercice de la 

profession de Traiteurs, Organisateurs de Réceptions (T.O.R.).  
 
Après validation du Gouvernement (https://www.economie.gouv.fr) et des syndicats professionnels GNI et la CNCT, nous vous transmettons le protocole 
applicable tant dans les Etablissements recevant du Public (ERP) que dans les domaines privés.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 


